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ARTICLE 3

Substituer aux mots : 

« Ce droit comprend la possibilité »,

les mots :

« Les personnes en fin de vie ont la liberté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Amendement sémantique pour remettre en question le fait que l'administration de substance létale 
est un droit. 
Avant même que cette liberté ne soit légalisée, cette possibilité est déjà érigée en droit comme s'il 
allait devenir impossible de remettre en cause ce dispositif.

 


